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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Jean-Michel Gros 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous la ferme, mais néanmoins aimable autorité de M. Gabriel 
Barrillier que la commission a consacré ses séances des 11 juin, 18 juin, 
3 septembre, 17 septembre, 24 septembre 1er octobre 2004 et 1er septembre 
2006 à l’examen de ce projet de loi. Mme et MM. Christophe Vuilleumier, 
Maximilien Luecker et Stéphanie Kuhn ont tenu à la perfection les procès-
verbaux. Qu’ils en soient ici vivement remerciés. 

 
Préambule du rapporteur 

Le rapporteur tient d’abord à vous prier de l’excuser de la remise tardive 
de ce rapport. A sa décharge, il relève cependant qu’il remplace le rapporteur 
prévu initialement. Il note néanmoins que ce rapport sera apte à être traité en 



PL 9116-A 2/35 
 
même temps que celui concernant le projet principal lié à la fonction 
publique, à savoir le projet de loi 9275. Le rapporteur tient toutefois à 
attirer l’attention du Bureau du Grand Conseil sur le lien évident entre 
les projets de lois 9116 et 9275. En effet, le projet de loi 9116 concerne un 
seul aspect de la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (B 5 05) : l’obligation 
de domicile, alors que le projet de loi 9275 supprime cette même loi  
B 5 05. Selon l’ordre de traitement de ces deux objets, le présent projet 
de loi pourrait devenir caduc. 

 
Présentation du projet de loi 

Le projet de loi 9116 est simple : il vise à abroger l’article 15 de la loi 
générale relative au personnel de l’administration cantonale et des 
établissements publics médicaux (ci-après LPAC). Que dit cet article 15 ?  
Art. 15  Domicile 
1 Les membres du personnel occupant une fonction permanente et qui sont au 
bénéfice d’un engagement de durée indéterminée doivent avoir leur domicile 
et leur résidence effective dans le canton de Genève. 
2 A la condition que l’éloignement de leur domicile ne porte pas préjudice à 
l’accomplissement de leurs devoirs de service, le Conseil d’Etat ou le conseil 
d’administration peut accorder aux fonctionnaires des dérogations pour tenir 
compte de la propriété d’immeubles antérieure à l’engagement, de 
contraintes familiales graves, de la nationalité, du taux d’activité réduit ou 
de la fin prochaine des rapports de fonction d’un membre du personnel. 
3 Le Conseil d’Etat peut déléguer cette compétence à l’office du personnel, 
agissant d’entente avec un département, ou aux services administratifs et 
financiers du Département de l’instruction publique dans le cas de membres 
du personnel qui ne sont pas fonctionnaires. 
4 Le conseil d’administration peut déléguer cette compétence à la direction 
générale de l’établissement dans le cas de membres du personnel qui ne sont 
pas fonctionnaires. 
5 Sont réservés les cas des fonctionnaires exerçant leur activité dans un 
établissement situé hors du canton. 

Pour les auteurs du projet de loi, cette obligation de domicile est désuète ; 
elle entraîne des inégalités de traitement entre les différentes catégories du 
personnel de l’Etat. Elle est d’autre part aisément contournable par le biais 
d’adresses « boîtes aux lettres ». Deux autres arguments plaident en faveur de 
cette abrogation : la pénurie de logements à Genève, l’entrée en vigueur des 
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accords bilatéraux le 1er juin 2002 et l’assouplissement des conditions de 
recrutement pour les ressortissants de nationalité étrangère le 1er juin 2003. 
Cette obligation domiciliaire est ainsi un frein à l’embauche et contraire, en 
tout cas dans l’esprit, à la libre circulation des personnes. 

 
AUDITIONS 

M. Claude Auer, directeur de l’Office du personnel de l’Etat  
Mme Claudia Grassi, directrice de la division des ressources humaines 

du Département de l’instruction publique 
Ces deux personnes sont entendues par la commission conformément au 

souhait de leurs chefs de département respectifs. Pour plus de détails, vous 
pourrez aisément vous reporter à la note figurant en annexe. Deux bases 
légales ordonnent une obligation de domicile : l’article 15 LPAC (dont il est 
question dans ce projet de loi) et l’article 121 de la loi sur l’instruction 
publique (LIP). L’article 15 LPAC s’applique non seulement à 
l’administration centrale, mais également au personnel des HUG. En 
revanche, il n’existe aucune base légale sur l’obligation de domicile pour la 
police. Cette compétence a été laissée au Conseil d’Etat. Une jurisprudence 
du Tribunal administratif a d’ailleurs réfuté une application analogique de la 
LPAC. 

Mme Grassi explique que l’application de domicile requiert une mise en 
perspective d’intérêts publics divergents, à savoir celui d’engager des 
collaborateurs compétents, si besoin domiciliés hors canton, et celui de 
maintenir une fonction publique domiciliée à Genève. Mais dans l’accord de 
dérogations, il est aussi pris en compte quelques intérêts privés, à savoir : 
– propriété antérieure à l’engagement sise en dehors du canton ; 
– contraintes personnelles graves (notamment familiales) ; 
– pénurie de logements ; 
– proximité de la retraite ; 
– activité à temps partiel. 

Mme Grassi souligne néanmoins que la jurisprudence a qualifié 
l’obligation de domicile de limitation à la liberté d’établissement ; il est 
devenu dès lors plus difficile de trouver un intérêt public justifiant cette 
limitation. En ce qui concerne le DIP, Mme Grassi déclare que celui-ci 
applique la loi de manière identique aux enseignants et aux non-enseignants. 
La pénurie de certaines compétences oblige le DIP à chercher des 
collaborateurs en dehors du canton. Tant que la personne n’est qu’employée, 
le domicile hors de Genève est toléré. Lors de la nomination, une dérogation 
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doit être demandée. La pratique actuelle (plus souple) découle 
essentiellement de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux, de l’accession à 
la propriété et de la pénurie de compétences dans certaines branches. 

M. Auer confirme les dires de Mme Grassi : les conditions de dérogation 
sont interprétées de manière large, particulièrement l’activité partielle et le 
maintien de l’unité de la famille. L’intérêt public de l’Etat s’est amenuisé au 
profit de l’intérêt individuel. Si les offices essaient d’être assez stricts lors de 
l’engagement, pendant la période de service, les demandeurs de dérogations 
ont à disposition une jurisprudence qui leur est favorable. Seules 15 à 20% 
des demandes sont rejetées (voir aussi annexe). M. Auer déclare que les 
offices payeurs souhaitent être débarrassés de l’entrave juridique afin de 
remplacer cette dernière par une gestion des ressources humaines. Les 
cas où l’éloignement n’est pas préjudiciable sont trop nombreux pour 
justifier le maintien d’une base légale. A compétences égales, la personne 
domiciliée dans le canton pourra être privilégiée. 

Répondant aux questions des commissaires, M. Auer et Mme Grassi  
confirment qu’ils sont favorables à l’abrogation de l’article 15 LPAC ainsi 
que des dispositions analogues figurant dans la LIP. A des questions plus 
précises, les orateurs répondent en résumé ainsi : 
– que l’on pourrait imaginer qu’en transférant les compétences à la gestion 

des ressources humaines, les personnes affectées aux tâches de sécurité 
pourraient rester soumises à l’obligation de domicile ; 

– qu’il n’y a pas de différence entre une demande de dérogation pour la 
France voisine ou pour le canton de Vaud, l’aspect fiscal n’étant pas 
relevant (jurisprudence du Tribunal fédéral) ; 

– la nationalité n’est pas non plus un critère (sauf pour la police), le bulletin 
des places vacantes n’exigeant qu’un permis de travail valable ; 

– quelques inégalités de traitement peuvent se produire, par exemple entre 
un propriétaire dans le canton de Vaud (la dérogation sera accordée) et un 
locataire dans le même canton ; 

– concernant les enseignants, et la restriction plus importante quant à 
l’obligation de domicile admise par le Tribunal fédéral, il est répondu 
qu’il est difficile de déclarer d’intérêt public une telle obligation : les 
élèves ont en effet un plus grand intérêt à avoir un enseignant compétent 
que domicilié près de chez eux ; 

– le simple fait d’être cadre supérieur n’est pas suffisant pour imposer une 
obligation de domicile ; 
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– il est difficile d’estimer l’impact financier de l’abrogation de l’article 15, 
car le nombre et le revenu des demandeurs potentiels ne sont pas connus. 
Les adresses « boîtes aux lettres » sont aussi difficiles à estimer. Un 
sondage à ce sujet ne serait pas exploitable. 
 
M. Luc Macherel, directeur des ressources humaines des HUG 
M. Serge Nimouni, directeur des ressources humaines de l’Hospice 

général 
M. Macherel expose à la commission la situation aux HUG pour ce qui 

concerne la domiciliation des collaborateurs : 61,7% d’entre eux sont 
domiciliés dans le canton de Genève, 36% en France (dont les 9/10e ont un 
statut de frontalier, cas dans lesquels la dérogation est accordée d’office). Les 
2,3% restants sont domiciliés dans d’autres cantons (Vaud en général). Les 
dérogations sont en forte augmentation depuis 2002, pour des motifs liés à la 
pénurie de logements et aux difficultés de recrutement. Ainsi, 195 
dérogations ont été accordées en 2002, 338 en 2003, et leur nombre est 
encore en augmentation pour 2004. 

Les HUG sont favorables à l’abrogation de l’article 15 LPAC. La 
domiciliation doit relever de l’administration du personnel. Une 
réglementation interne existe déjà, fixant la procédure pour l’accord d’une 
dérogation. Cette règlementation ordonne que les employés principaux ne 
peuvent bénéficier de cette mesure (les employés principaux, au nombre 
d’une vingtaine, sont nommés par arrêté du Conseil d’Etat, sur proposition du 
conseil d’administration des HUG). L’abrogation de l’article 15 ne 
déchargerait pas les HUG de prévoir des règles internes incorporées dans les 
contrats de travail, prévoyant par exemple que les employés de garde ou de 
piquet doivent résider à moins de trente minutes du lieu de travail. 

M. Nimouni explique que l’Hospice général applique la LPAC et le statut 
des HUG. Le règlement interne contient cependant quatre dispositions 
particulières, la dernière stipulant que la nomination d’un fonctionnaire n’est 
pas soumise à la domiciliation dans le canton. Au moment de l’audition, 13% 
des collaborateurs de l’Hospice résident en France, 8% dans le canton de 
Vaud. 

Répondant aux questions des commissaires, M. Macherel réaffirme que la 
grande majorité des dérogations sont accordées aux travailleurs frontaliers. 
Vu la pénurie de personnel soignant, 60% des infirmiers et infirmières 
viennent ainsi de France. Pour ce qui est du risque de ne pouvoir atteindre 
quelqu’un en cas d’urgence, il est prévu l’exigence d’un numéro de téléphone 
atteignable en tout temps, exigence qui sera d’ordre contractuel. Quant à 
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l’impact fiscal des dérogations accordées, des chiffres précis ne sont pas à 
disposition, mais M. Nimouni cite, pour ce qui concerne l’Hospice, 
80 collaborateurs domiciliés sur Vaud avec un salaire moyen de 55 000 F. 
M. Macherel spécifie encore qu’à qualifications égales, le candidat résidant à 
Genève est privilégié : ceci figure d’ailleurs dans le règlement interne des 
HUG. 

 
M. Christian Haas, directeur des ressources humaines de la police 
Après que le président a rappelé que la police n’est pas soumise à la 

LPAC, mais à la loi sur la police, M. Haas expose que la police doit pouvoir 
être mobilisée dans son ensemble de manière rapide. Les membres du corps 
sont donc astreints à être domiciliés près de leur lieu de travail. Trois régimes 
coexistent actuellement en Suisse : la domiciliation obligatoire dans le 
canton, la domiciliation dans un certain rayon géographique et la 
domiciliation libre. 

A Genève, la police connaît trois statuts différents : le personnel purement 
administratif, soumis à la LPAC, les policiers, et la police de sécurité 
internationale. La hiérarchie souhaite une unité de doctrine pour ces trois 
statuts. Actuellement, aucun collaborateur de la police n’est domicilié hors du 
canton. Mais officieusement, certains collaborateurs disposant d’un domicile 
légal à Genève rentrent dans leur canton d’origine durant leurs congés (20 à 
30% des policiers sont originaires d’un autre canton). Cette opportunité est 
favorisée par le régime dit des 3-3 : trois jours de travail, trois jours de congé. 
Le domicile légal à Genève n’est ainsi parfois qu’un pied à terre. Le chef de 
la police, M. Rechsteiner, estime que la suppression de l’obligation de 
domicile est une bonne mesure. L’impact sur les possibilités de recrutement 
serait favorable. Il ne saurait cependant être question d’accorder des 
indemnités en compensation du trajet à effectuer jusqu’au lieu de travail. 

Aux nombreuses questions des commissaires, M. Haas répond ainsi : 
même s’il n’existe pas d’obligation domiciliaire dans la loi sur la police, 
celle-ci applique par analogie la LPAC. Il n’est plus possible de contrôler si 
le domicile genevois n’est qu’un pied à terre, puisque l’alarme ne se fait plus 
par téléphone fixe, mais par portable. Il n’a jamais constaté de 
dysfonctionnement à ce sujet, notamment des retards, des impossibilités 
d’arriver à temps lors d’alarmes, car des degrés d’alarme existent, et les 
policiers, par sens du devoir, se présentent toujours à temps à leur poste, 
même s’ils sont en congé à l’extérieur. Ceux qui ont des proches en France 
voisine ne rencontrent pas de problèmes, puisque l’arme de service et 
l’uniforme restent au lieu de travail. A la question de savoir quelle solution 
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existant en Suisse est la meilleure, M. Haas répond que la solution du rayon 
géographique s’impose logiquement ; cette question peut être réglée dans des 
directives internes. 

 
Mme Sylvie Cohen, directrice de la direction des affaires extérieures 
Mme Natacha Guyot-Koelliker, secrétaire-adjointe au DEEE 
La suppression de l’obligation de domicile des collaborateurs de la 

fonction publique est-elle conforme à l’Accord sur la libre circulation des 
personnes (ALCP) ? Telle est la question posée à Mmes Cohen et Guyot-
Koelliker. La levée comme le maintien de cette obligation sont conformes à 
l’ALCP. L’élément déterminant est l’absence de discrimination envers les 
ressortissants des Etats membres de l’UE. Ainsi, ces derniers peuvent être 
soumis à l’obligation de domicile, pour autant que les ressortissants suisses le 
soient aussi. Les accords ne contiennent pas de dispositions particulières 
concernant la fonction publique. Les administrations publiques sont donc 
tenues d’accepter les ressortissants étrangers en leur sein, tout en leur 
appliquant les réglementations internes. C’est ainsi par exemple le cas de la 
France, qui impose un concours pour entrer dans l’administration, ce qui 
limite de facto le nombre de ressortissants étrangers. L’absence de concours à 
l’Etat de Genève facilite a contrario l’engagement d’étrangers. L’essentiel 
est donc bien que les règlements internes s’appliquent indifféremment aux 
Suisses et aux ressortissants de l’UE. 

Suite à quelques questions des commissaires, Mmes Cohen et Guyot-
Koelliker précisent qu’en France, il n’existe pas d’obligation de domicile, 
l’administration française étant essentiellement nationale. Les conditions de 
nationalité suisse et un taux d’activité minimal pour entrer dans la fonction 
publique genevoise ont effectivement été abrogées, cela pour respecter 
l’article 9 ALCP qui ordonne l’égalité de traitement au niveau des conditions 
d’emploi et de salaire, dans les secteurs public et privé. Les représentantes du 
DEEE reconnaissent enfin qu’il existe des obstacles de fait à la libre 
circulation (exemple du concours d’admission dans l’administration 
française, mais aussi la nécessité de connaître le droit suisse pour exercer la 
profession d’avocat dans notre pays). 

 
Cartel intersyndical de la fonction publique 
MM. Scheffre, Pichelin et Hadler, membres du cartel 
Le cartel, exposent ses représentants, prend position ainsi sur le projet de 

loi 9116 : celui-ci est une attaque contre la fonction publique en général et 
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conduit à la suppression de son statut. Il serait d’ailleurs logique que la 
question de l’obligation de domicile soit posée par l’employeur, à savoir le 
Conseil d’Etat, et non par des parlementaires. Si le cartel reconnaît l’intérêt 
privé à la liberté d’établissement, il juge l’intérêt public prépondérant : 
l’obligation de vivre au lieu d’activité permet au fonctionnaire de mieux 
appréhender le contexte social dans lequel il applique les lois. Il ne s’oppose 
pas aux dérogations accordées dans le cadre de la loi actuelle, mais considère 
que l’obligation de domicile a un « sens citoyen ». 

En réponse à quelques questions, les représentants du cartel déclarent 
qu’il est difficile d’aborder la problématique du statut de fonctionnaire en ne 
traitant que de l’obligation de domicile, alors même qu’un projet de loi 
(projet de loi 9275) prévoyant l’abolition du statut est à l’étude devant la 
même commission. A la question de savoir quels sont les secteurs où 
l’obligation de domicile revêt une importance particulière, le cartel relève les 
domaines de la sécurité, de l’enseignement et du social. 

Les représentants du cartel feront parvenir une prise de position écrite à la 
commission, qui figure en annexe du présent rapport. 

 
DISCUSSION D’ENTRÉE EN MATIÈRE 

Un tour de table permet de connaître les positions des groupes. 
Pour l’Alliance de gauche, les éléments militant en faveur de la 

suppression de l’obligation de domicile ne résistent pas à l’analyse de 
certains problèmes de la région genevoise. Cette abrogation devrait être mise 
en rapport avec la fiscalité, le tissu social, l’aménagement du territoire et les 
transports, tous objets que la droite refuse de considérer. Le projet de 
loi 9116 est un mauvais projet soutenant une mauvaise cause. 

Les socialistes déclarent être attachés aux libertés individuelles, mais 
dans ce cas, l’obligation de domicile n’a rien à voir avec cette liberté 
fondamentale. Ainsi, personne n’est obligé de travailler pour l’Etat, et 
d’ailleurs, un employeur privé peut aussi contraindre ses employés à se 
domicilier à proximité. La question fiscale, ainsi que la définition des devoirs 
par rapport à la collectivité, tout cela fait que les socialistes n’entreront pas en 
matière. 

Les Verts réaffirment leur soutien aux libertés fondamentales. Ils 
considèrent que les questions de transports, d’aménagement du territoire et de 
fiscalité ne peuvent être contournées. L’insertion dans le contexte social pour 
le corps enseignant et pour l’administration doit aussi être prise en compte. 
Ils auraient souhaité en outre une discussion plus approfondie sur les 
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relations interrégionales. Les Verts entreront néanmoins en matière sur le 
projet de loi 9116. 

Les démocrates-chrétiens pensent que ce projet touche aux libertés 
individuelles. Comment accepter les accords bilatéraux et faire une différence 
entre Perly et Saint-Julien lorsque l’on parle domiciliation ? Pour le PDC, il 
faut cesser cette hypocrisie, lorsqu’on refuse de constater qu’un bon nombre 
de fonctionnaires habitent déjà en France. Le PDC entrera en matière, mais 
considère que le débat sur l’aménagement du territoire genevois ne doit pas 
être enterré pour autant. 

Les libéraux entreront en matière sur ce projet de loi. L’obligation de 
domicile constitue un anachronisme législatif. Cependant, à l’issue des 
auditions, il conviendrait aux yeux des libéraux de prévoir tout de même une 
base légale pour permettre au Conseil d’Etat de prévoir des exceptions à la 
liberté totale de domiciliation. C’est dans ce sens qu’ils déposeront un 
amendement lors de la discussion de détail. 

L’UDC, auteur du projet loi, entrera bien évidemment en matière. Pour ce 
groupe, vu la crise du logement à Genève, il n’est tout simplement plus 
possible de n’agir que par dérogations. Les députés UDC sont cependant 
persuadés que si des conditions-cadre favorables à l’établissement à Genève 
sont offertes, les employés de la fonction publique continueront à y résider. 

Les radicaux entreront aussi en matière. Ils ne voient pas d’obstacles 
fiscaux majeurs entre Genève et la France voisine, étant donné que le 
système existant n’est pas remis en cause (imposition à la source et 
rétrocession d’une part de l’impôt à la commune de domicile).  

 
L’ENTRÉE EN MATIÈRE EST AINSI ACCEPTÉE PAR 

10 voix (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC),   contre 5 (2 AdG, 3 S) 
 

DISCUSSION ARTICLE PAR ARTICLE 
 
Titre et préambule 
Pas d’opposition : adopté 
 
Article 15     Domicile 
Plusieurs commissaires craignent qu’une abrogation totale de l’obligation 

de domicile ne s’applique automatiquement à tous les services, et notamment 
à la police. Il conviendrait mieux de réécrire l’article 15 LPAC plutôt que de 
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l’abroger. Il disposerait ainsi qu’il n’y a pas d’obligation de domicile mais 
que des règlements peuvent prévoir des exceptions si les obligations de 
service l’exigent. Le Conseil d’Etat et les conseils d’administration 
bénéficieraient ainsi d’une base légale pour la rédaction de tels règlements. 
Après discussion, les groupes conviennent de l’amendement suivant : 

 
Article 15     Domicile (nouvelle teneur) 
Le Conseil d’Etat ou le conseil d’administration peut exiger des membres 

du personnel occupant une fonction permanente et qui sont au bénéfice d’un 
engagement de durée indéterminée, l’obligation de résidence dans le canton 
de Genève, si l’éloignement de leur domicile porte préjudice à 
l’accomplissement de leurs devoirs de service. 

Cet amendement est accepté par 
10 voix pour (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
5 voix contre (2 AdG, 3 S) 
 
Article 2    Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 

Feuille d’avis officielle. 
10 voix pour (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
4 voix contre (2 AdG, 2 S) 
1 abstention (1 S) 
 
Article 3    Modification d’une autre loi (C 1 10) 
Comme évoqué plus haut dans ce rapport, il convient également de 

modifier la loi sur l’instruction publique, en abrogeant l’article 141 qui oblige 
l’enseignant à habiter la commune où est située l’école ou la classe qu’il 
dirige. Cet article n’est de toute façon plus appliqué. 

La loi sur l’instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée 
comme suit : 

Article 141    (abrogé) 
Cet amendement est accepté par : 
10 voix pour (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
4 voix contre (2 AdG, 2 S) 
1 abstention (1 S) 
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VOTE SUR L’ENSEMBLE 
Une discussion précède le vote final de la commission, qui reprend 

quasiment mot à mot le tour de table résumé plus haut. La division apparaît 
ainsi à nouveau entre les groupes qui veulent accorder une nouvelle liberté 
(celle d’établissement) aux serviteurs de l’Etat, et les forces ultra-
conservatrices de ce parlement qui considèrent que même une absence de 
liberté constitue un acquis et que mettre en cause cet acquis n’est que le 
préambule au démantèlement de la fonction publique. 

Le projet de loi 9116 est accepté dans son ensemble par : 
10 voix pour  (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
5 voix contre  (2 AdG, 3 S) 
 

NOTE FINALE DU RAPPORTEUR 
En rédigeant le présent rapport, le soussigné s’est aperçu que la 

commission avait oublié d’abroger un autre article de la loi sur l’instruction 
publique : l’article 121, qui prévoit aussi, à l’instar de l’article 141, une 
obligation de domicile dans le canton. Après en avoir parlé avec le président 
de la commission, il est convenu de convoquer une dernière fois la 
commission le 1er septembre 2006 pour régler ce point. Il apparaît en effet 
que lors de son audition, Mme Claudia Grassi, directrice des ressources 
humaines du DIP, avait souligné la cohérence qu’il y avait à abroger cet 
article 121. 

 
ULTIME SÉANCE DU 1er SEPTEMBRE 2006  

Le rapporteur présente à la commission la proposition citée plus haut 
d’abroger également l’article 121 de la LIP, ce qui se révèlerait être tout à fait 
cohérent avec l’abrogation de l’article 141 de la même loi. Au cours d’une 
brève discussion au cours de laquelle la grande majorité de la commission 
admet cette cohérence, le représentant du MCG déclare qu’il est opposé à la 
suppression de l’obligation de domicile, mais qu’il s’abstiendra sur cette 
question précise, puisqu’il n’a pas participé aux travaux. 

Article 121 LIP     abrogé 
Cette abrogation est acceptée par : 
11 oui (2 PDC, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 Ve)  
2 non  (2 S) 
2 abstentions  (1 S, 1 MCG) 
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VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI TEL QU’AMENDÉ LE 
1er SEPTEMBRE 2006  

11 oui (2 PDC, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 Ve) 
4 non (3 S, 1 MCG) 
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Projet de loi 
(9116) 

modifiant la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (B 5 05) (Suppression 
de l’obligation de domicile) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi générale relative au personnel de l’administration cantonale et des 
établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 15 Domicile (nouvelle teneur) 
Le Conseil d’Etat ou le conseil d’administration peut exiger des membres du 
personnel occupant une fonction permanente et qui sont au bénéfice d’un 
engagement de durée indéterminée, l’obligation de résidence dans le canton 
de Genève, si l’éloignement de leur domicile porte préjudice à 
l’accomplissement de leurs devoirs de service. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 
Article 3 Modification d’une autre loi (C 1 10) 
La loi sur l’instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 121 (abrogé) 
 
Art. 141 (abrogé) 
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ANNEXE 1 
 
Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mme et MM. Gilbert Catelain, Jacques Baud, Robert 
Iselin, Caroline Bartl, Jacques Pagan, Pierre 
Schiferli et Claude Marcet 

Date de dépôt: 17 novembre 2003 
Messagerie 

 

PL 9116

Projet de loi 
modifiant la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (B5 05) 
(Suppression de l’obligation de domicile) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi générale relative au personnel de l’administration cantonale et des 
établissements publics médicaux, du 4 décembre 1997, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 15 (abrogé) 
 
Article 2 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 22 novembre 2004 
Messagerie 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de Mme Loly Bolay 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les raisons d’un refus… 
Présenté avec toute une série d’autres projets de loi traitant de la fonction 

publique, le projet de loi 9116 vise à supprimer l’obligation de domicile pour 
le personnel de l'administration cantonale et des établissements publics 
médicaux. 

Partant, l’article 20, alinéa 1, lettre a), du projet de loi 9275, actuellement 
à l’étude dans la même commission, rend caduque cette disposition. 

Que faut-il dès lors comprendre ?  
Qu’il faut supprimer l’obligation de domicile pour les uns, la réintroduire 

pour d’autres, de préférence pour les hauts cadres ? 
 

La loi B 505 à son article 15 prévoit déjà à son alinéa 2 : 
« A la condition que l’éloignement de leur domicile ne porte pas 

préjudice à l’accomplissement de leurs devoir de service, le Conseil d’Etat 
ou le conseil d’administration peut accorder aux fonctionnaires des 
dérogations pour tenir compte : de la propriété antérieure à l’engagement, 
de contraintes familiales graves, de la nationalité, du taux d’activité ou de 
la fin prochaine des rapports de fonction d’un membre du personnel. »  

L’article 15 LPAC s’applique également au personnel des HUG où les 
dérogations sont nombreuses, étant donné la pénurie qui existe pour certaines 
professions, notamment les infirmier-ère-s. 

Cet assouplissement entrepris par l’accord de dérogations a été en partie 
motivé par l’intérêt public à engager du personnel compétent. 



25/35 PL 9116-A 
 

 

D’ailleurs, toutes les dérogations font l’objet d’une décision de l’Office 
du personnel de l’Etat, qui prend sa décision en tenant compte des critères 
prévus à l’article 15, alinéa 2.  

Il est pertinent de relever que cette mesure a le mérite de bien fonctionner 
et qu'elle permet un meilleur contrôle de la situation. 

Toutefois, l’OPE tend aujourd’hui à être plus souple lors de 
l’engagement, à cause justement du manque de personnel qualifié, 
notamment à l’hôpital et au Département de l’instruction publique. 

Que la police judiciaire et la gendarmerie puissent avoir la possibilité de 
ne pas résider dans le canton et ne pas faire partie du tissu social dans lequel 
ils travaillent est surprenant. 

Même si les questions de l’intérêt privé sont pertinentes et que la liberté 
d’établissement est essentielle, l’intérêt public est ici prépondérant. En effet, 
comme il a été souligné par le Cartel lors de son audition, le statut de 
fonctionnaire contient des droits et des obligations spécifiques. 

L’obligation de domicile oblige le fonctionnaire à vivre dans le lieu où il 
exerce son activité afin qu’il connaisse le contexte social dans lequel il 
applique les lois. C'est l'exercice d'un devoir citoyen qui implique le 
fonctionnaire dans la vie de la cité. 

 
Les conséquences  fiscales de ce projet de loi… 

Les effets pervers induits dans ce projet auront des conséquences 
catastrophiques pour l’état de Genève. Nous regrettons qu’aucune évaluation 
sur les pertes qu'il va générer n’ait été entreprise lors des travaux en 
commission, et particulièrement en regard de la situation financière dans 
laquelle se trouve actuellement notre canton! 

Singulièrement, les auteurs du projet  n’ont pas peur du double discours! 
Faisant souvent des effets de manche en plénum pour critiquer la gestion 

des deniers publics, demandant des comptes à tout propos et traitant la 
gauche de dépensière, l’UDC n’est pourtant pas opposée à se priver de 
recettes fiscales qui peuvent être estimées à des dizaines de millions de francs 
par an! 

A l’heure où les finances cantonales affichent un déficit record, à l’heure 
où faire des économies est devenu une priorité dans notre république, il est 
piquant de relever que l’Entente et l’UDC sont prêtes à creuser davantage le 
déficit, sans aucun état d’âme! 

Situation unique en Europe et contrairement aux autres cantons frontaliers 
comme Bâle et le Tessin, l’imposition à la source – qui, soit dit en passant, 
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est contraire au droit européen –, est pratiquée dans le canton de Genève pour 
tous les frontaliers français qui y travaillent. Cette mesure fait grincer des 
dents de nombreux politiciens de l’Hexagone. Sa remise en cause aurait des 
conséquences qu’on n’ose même pas imaginer pour Genève! 

Avec 7,3% de la/sa population se trouvant au chômage, notre canton est 
la lanterne rouge avec un taux deux fois supérieur à celui du pays. 

Sans oublier l’augmentation des bénéficiaires ayant recours à l'assistance. 
Cela a pour conséquence une facture sociale en nette hausse puisque les 

dossiers ont augmenté d’une manière exponentielle depuis 1992.    
Devons-nous rester indifférent à ce problème ? Pouvons-nous nous payer 

le luxe d’une telle politique ? 
Pour les socialistes, les questions soulevées par ce projet nous interpellent 

à plus d’un titre. 
Tout d’abord, la question de la liberté d’établissement. Même si cet 

élément est pour nous pertinent, la seule évocation de la dette genevoise 
prévue pour 2005 et les années à venir suffit à justifier que l’on évite de telles 
mesures. 

Toutefois, même si nous considérons que Genève doit apprendre à vivre 
en tant qu’agglomération régionale et qu’il faut dépasser la question 
cantonale, il est évident qu’au préalable, les questions d’aménagement du 
territoire, de planification régionale ou de fiscalité doivent trouver réponse.  

 
Le statut de la fonction publique… 

Manifestement, le démantèlement de la fonction publique est en marche, 
même si certains commissaires de l’Entente soutiennent que ce projet de loi 
vise uniquement à améliorer le statut de la fonction publique. 

Il n’en demeure pas moins que l’abolition du statut de fonctionnaire, 
programmée par l’Entente et l’UDC, se confirme par le dépôt de projets tels 
que celui-ci.  

A cet égard, la majorité actuelle entend calquer ses propositions sur la 
LPers (loi sur le personnel de la confédération), qui entend rapprocher le 
droit du travail de la fonction publique de celui du secteur privé. 

Dans ce contexte, il est important de rappeler que, lors de sa séance du 
11 juin 2004, le Conseil fédéral a décidé de mettre en œuvre un programme 
systématique d’abandon de tâches (PAT), qui prévoit une économie de près 
de 200 millions avec, à la clé, la suppression de quelque 1000 postes d’ici à 
fin 2008. 
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Des mesures antisociales qui auront, si elles sont adoptées à Genève, des 
conséquences inadmissibles non seulement pour le personnel de la fonction 
publique mais également pour l’ensemble de la population. 

C’est pourquoi les socialistes considèrent que les propositions de ce projet 
de loi sont totalement suicidaires et irresponsables, raison pour laquelle nous 
vous invitons à les rejeter. 
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Date de dépôt : 16 novembre 2004 
Messagerie 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Jean Spielmann 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 17 décembre 2003, sept députés de l’UDC déposaient un projet de loi 
pour supprimer l’obligation de domicile pour le personnel de l’administration 
générale et des établissements publics médicaux. Dans leur exposé des 
motifs, les auteurs de ce projet de loi considèrent qu’après l’entrée en vigueur 
des accords bilatéraux le 1er juin 2002 et l’assouplissement des conditions de 
recrutement pour les ressortissants de nationalité étrangère le 1er juin 2003, 
cette obligation de domicile sur le canton de Genève est devenue un frein à 
l’embauche. Ils argumentent notamment que les enseignant-e-s, par exemple, 
pourraient très bien être remplacés par des institutrices et des instituteurs 
frontaliers au bénéfice des accords bilatéraux.  

Ce projet de loi, selon la majorité de droite qui l’a accepté en commission, 
viserait à établir une égalité de traitement sur le plan du domicile entre 
collaboratrices et collaborateurs du secteur privé et du secteur public.  

Il vise aussi à faciliter le recrutement du personnel de l’Etat à un coût 
nettement plus bas grâce au dumping salarial et social que permettrait une 
suppression de l’obligation de résidence, notamment en raison des écarts 
importants de salaire qui existent entre la France voisine et Genève. 

 
Travaux de la commission 

La commission ad hoc chargée d’examiner les projets de lois déposés par 
la droite contre la fonction publique a décidé, au cours de sa première séance, 
de traiter le projet de loi 9116 en priorité en raison de l’entrée en vigueur du 
nouveau volet des Bilatérales. Pourtant, les projets de lois 9096, 9274 et 9275 
qui sont aussi à l’ordre du jour de la commission prévoient, eux, la 
suppression des dispositions concernant l’obligation de domicile, alors que le 
présent projet ne propose que leur modification. 
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Dès les premières séances de la commission ad hoc, les arguments 
développés par la droite en faveur de la levée de l’obligation de domicile 
démontrent très clairement que ce projet de loi s’inscrit dans l’offensive 
conduite contre la fonction publique.  
 
Auditions  

L’Office du personnel de l’Etat  
Audition de M. Claude Auer, directeur de l’Office du personnel de l’Etat, 

et de Mme Claudia Grassi, directrice de la division des ressources humaines 
du Département de l’instruction publique.  

L’audition porte sur la suppression de l’obligation de domicile dans le 
canton de Genève, sur les statistiques et sur la pratique des offices payeurs en 
la matière. Deux bases légales ordonnent une obligation de domicile : 
l’article 15 de la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale et des établissements publics médicaux (LPAC) et l’article 121 de 
la loi sur l’instruction publique (LIP), s’appliquant respectivement à 
l’administration centralisée et à l’instruction publique. Elles connaissent des 
interprétations identiques.  

L’article 15 LPAC s’applique également au personnel des HUG. Le 
conseil d’administration des HUG est compétent pour dispenser de 
l’obligation de domicile. Dans la pratique, les dérogations accordées sont 
nombreuses, en raison du nombre élevé de collaboratrices et de 
collaborateurs au sein des HUG et d’une pénurie pour certaines professions 
telles que les infirmières et les infirmiers par exemple. 

En revanche, il n’existe aucune base légale sur l’obligation de domicile 
pour la police, alors que l’intérêt public de cette domiciliation obligatoire est 
manifeste pour ce corps. Cette compétence a été réservée au Conseil d’Etat. 
Le Tribunal administratif a en outre réfuté une application analogique de la 
LPAC. 

L’application de l’obligation de domicile requiert une mise en perspective 
d’intérêts publics divergents, à savoir d’une part l’intérêt à engager des 
collaboratrices et collaborateurs compétent-e-s, si besoin domicilié-e-s hors 
canton, et d’autre part celui de maintenir une fonction publique domiciliée à 
Genève.  

Quant aux intérêts privés pris en considération ce sont les suivants :  
– une propriété immobilière antérieure à l’engagement et sise en dehors du 

canton ; 
– des contraintes personnelles graves ; 
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– une pénurie de logements ; 
– la proximité de l’âge de la retraite ; 
– une activité à temps partiel. 

Depuis que la jurisprudence a qualifié l’obligation de domicile de 
limitation à la liberté d’établissement, il est devenu plus difficile de trouver 
un intérêt public justifiant cette limitation.  

Le Département de l’instruction publique applique la loi de manière égale 
aux enseignant-e-s et aux non enseignant-e-s. La pénurie de personnel au 
bénéfice de certaines compétences oblige le DIP à chercher des 
collaboratrices et des collaborateurs en dehors du canton. Tant que la 
personne est employée, le domicile hors de Genève est toléré. Lors de la 
nomination, une dérogation doit être demandée. Les conditions de dérogation 
sont interprétées de manière large, particulièrement l’activité à temps partiel 
et le maintien de l’unité de la famille.  

Les demandeuses et demandeurs ont à disposition une jurisprudence qui 
leur est favorable. Dès lors, les offices tendent aujourd’hui à être plus souples 
lors de l’engagement. Seul environ 15 à 20 % des demandes sont rejetées. 
Actuellement, le bulletin des places vacantes de l’Etat réclame un permis de 
travail valable. La nationalité n’est pas un critère en soi, sauf pour la police, 
mais ces règles sont sur le point d’être modifiées, notamment concernant 
l’engagement de policiers/ières titulaires d’un permis C. 

Depuis l’entrée en vigueur des Bilatérales, l’Etat reçoit plus de 
candidatures étrangères, cette augmentation résulte également d’un 
accroissement de la mobilité des travailleurs/euses.  

L’office du personnel de l’Etat est favorable à une abrogation de 
l’article 15 LPAC, s’il est remplacé par une autre politique de gestion du 
personnel, éventuellement par une délégation de compétence au Conseil 
d’État, sous réserve d’une abrogation de l’article 121 LIP.  

 
HUG et Hospice général 
Audition de MM. Luc Macherel, directeur des ressources humaines des 

HUG et Serge Nimouni, directeur des ressources humaines de l’Hospice 
général. 

Un document décrivant la répartition des collaboratrices et collaborateurs 
des HUG selon le lieu de résidence est distribué. La teneur de ce dernier 
révèle que 61,7 % de l’ensemble est domicilié sur le canton de Genève, 36% 
réside à l’extérieur du canton, soit 3412 personnes, 90% d’entre eux résident 
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sur France, avec un statut de frontaliers. Les 2,2% restants sont domiciliés 
dans d’autres cantons suisses, la plupart sur Vaud (2%).  

Une forte augmentation des dérogations a été constatée depuis 2002. 
Ainsi, 195 dérogations ont été accordées pour 2002. Ce chiffre s’est élevé à 
338 pour l’année 2003. Il est en augmentation pour 2004. Il ne prend pas en 
considération les médecins. Cette progression est due à la pénurie de 
logements sur le canton et les difficultés de recrutement.  

Les HUG sont favorables à l’abrogation de l’obligation de résidence, mais 
il faut prévoir des règles internes incorporées dans les contrats de travail 
prévoyant que les employé-e-s de garde et de piquet résident à moins de 
trente minutes du lieu de travail.  

Les établissements estiment qu’il est normal d’habiter Genève pour 
occuper une fonction dirigeante. Les HUG disposent d’une réglementation 
interne fixant une procédure pour l’accord d’une dérogation. Cette dernière 
ordonne que les employé-e-s principaux ne puissent bénéficier de cette 
mesure. 

Pour ce qui concerne l’Hospice général, le règlement précise que la 
nomination d’un-e fonctionnaire n’est pas soumise à la domiciliation dans le 
canton ; 13% des collaboratrices et collaborateurs de l’Hospice général 
résident sur France, 8% sur Vaud. 

En ce qui concerne le recrutement des cadres supérieur-e-s, rendu difficile 
par un choix réduit et confronté à la concurrence avec le marché privé plus 
attractif, une ouverture au niveau de la législation serait à même de faciliter 
ce travail.  

L’effectif des HUG comptant 10 000 personnes, les difficultés de 
recrutement sont énormes, avant tout dans le secteur du personnel soignant. 
L’abrogation facilitera clairement l’engagement. Aujourd'hui, les 
infirmiers/ères domicilié-e-s hors du canton renoncent à postuler par crainte 
de se voir contraint-e-s à un changement de domicile.  

Le règlement interne des HUG dispose qu’à défaut de candidature 
adéquate à Genève, les personnes domiciliées à l’extérieur du canton seront 
retenues. A qualifications égales, la candidature d’une personne résidant dans 
le canton est privilégiée. La dérogation accordée à l’engagement l’est pour la 
durée de la période probatoire. Lors de la nomination, la dérogation sera 
accordée si une des conditions prévues par la LPAC est remplie (propriété 
antérieure / donation, contraintes familiales graves, taux d’activité inférieur à 
50%, proximité de la retraite.) Les employé-e-s principaux ne bénéficient 
d’aucune dérogation.  
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Ressources humaines de la police 
Audition de M. Haas, directeur des ressources humaines de la police 

cantonale qui précise que les membres du corps sont astreints à être 
domiciliés près de leur lieu de travail. Trois régimes coexistent à l’heure 
actuelle en Suisse : la domiciliation obligatoire sur le canton, la domiciliation 
dans un certain rayon géographique et la domiciliation libre.  

La profession de policier à Genève n’étant pas particulièrement attractive, 
le chef de la police estime que la suppression de l’obligation de domicile 
constitue une bonne mesure. Aucun membre du corps de police n'est 
actuellement domicilié hors du canton. Ce qui ne sera plus le cas après 
l’abrogation de la domiciliation obligatoire. 

L’obligation se fonde sur le statut de fonctionnaire, la loi sur la police ne 
stipule aucune obligation de domicile et ne doit donc pas être modifiée. 
L’impact sur les possibilités de recrutement serait favorable. En effet, le 
bassin lémanique connaît une alternance dans les recrutements (Fribourg 
n’ouvrant pas de nouvelle classe d'école de police les deux prochaines 
années, le Valais ne recrutant qu’une année sur deux.) Dès lors, cette mesure 
aura pour effet d’ouvrir la voie de la police genevoise aux candidats romands. 

 
Affaires extérieures 
Audition de Mme Sylvie Cohen, directrice de la direction des affaires 

extérieures, et Natacha Guyot-Koelliker, secrétaire adjointe au DEEE  
En ce qui concerne le projet de loi 9116, la levée ou le maintien de 

l’obligation de domicile sont conformes aux accords de libre circulation. 
L’élément déterminant est l’absence de discrimination envers les 
ressortissant-e-s des Etats membres de l’UE. Ainsi, ces derniers peuvent être 
soumis à l’obligation de domicile, pour autant que les ressortissant-e-s 
suisses le soient également.  

Aucun problème d’ordre fiscal ne se pose, les fonctionnaires domiciliés 
sur France étant imposés à la source.  

La France pratique d’ailleurs le système du concours pour entrer dans 
l’administration, ce qui de facto limite le nombre de ressortissant-e-s 
étrangers-ères. La région Rhône-Alpes a ainsi un taux très faible de 
ressortissant-e-s étrangers dans son administration. Mais un-e ressortissant-e 
d’un Etat membre peut se présenter à un poste de l’administration genevoise. 

Aujourd’hui, la fonction publique genevoise est ouverte aux ressortis- 
sant-e-s des Etats membres.  
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Cartel intersyndical 
MM. Scheffre, Pichelin et Hadler présentent la position du Cartel 

intersyndical de la fonction publique, qui repose sur trois points. Le cartel 
estime tout d’abord que le projet de loi 9116 est une attaque contre la 
fonction publique en général et conduit à la suppression de son statut. C’est 
donc sous cet angle qu’il examine l’abrogation de l’article 15 LPAC. Le 
cartel est surpris que la question de la suppression de l’obligation de domicile 
ne soit pas posée par le Conseil d’Etat. 

La pesée des intérêts est opérée comme suit par le cartel, qui reconnaît 
l’intérêt privé à la liberté d’établissement, mais juge l’intérêt public 
prépondérant. Le statut de fonctionnaire contient des droits et des obligations 
spécifiques. L’obligation de domicile l’incite à vivre sur son lieu d’activité, 
afin de connaître le contexte social dans lequel les lois doivent être 
appliquées, chose importante aux yeux du cartel.  

La loi actuellement en vigueur prévoit des dérogations et des exceptions. 
Un tel système ne pose dès lors aucun problème. Les modulations doivent 
rester possibles. Le cartel préfère le statu quo avec les possibilités de 
dérogation. Il entend également privilégier la résidence du fonctionnaire dans 
son cadre social. Il est par exemple préférable qu’un-e enseignant-e soit 
domicilié dans la même région que ses élèves. 
 
Conclusions 

Les arguments développés par la droite sont avant tout économiques, ils 
visent à transposer dans la fonction publique la politique appliquée dans le 
secteur privé. Ces dernières années ont vu une accélération des processus de 
dumping salarial et social avec le remplacement des salarié-e-s domicilié-e-s 
en Suisse au profit de salarié-e-s domicilié-e-s en France voisine. La 
principale conséquence de cette politique est une baisse de salaires 
considérable et une hausse du nombre de chômeurs/euses à Genève. Les 
statistiques du marché de l’emploi et du niveau des salaires ne sont à ce titre 
plus contrôlées depuis le 1er juin 2004.  

Aujourd'hui, notre canton se doit de répondre à cette énorme contradiction 
qui fait qu’il y a près de 70’000 emplois occupés par des personnes résidant 
hors du canton alors que, dans notre canton, ce sont plus de 20 000 personnes 
qui sont sans emploi et que cette situation ne fait que s’aggraver chaque mois 
depuis la mise en place des Bilatérales. C’est ce moment qui est choisi par les 
partis de droite pour supprimer l’obligation de résidence des fonctionnaires 
afin de favoriser le recrutement de personnes avec des salaires plus bas. Ce 
projet de loi va provoquer une nouvelle accélération du dumping social et 



PL 9116-A 34/35 
 
salarial et augmenter encore les statistiques du chômage, lequel fait déjà 
d’énormes dégâts dans notre société.  

Pour cela le présent projet de loi n’est en fait qu’une préparation à 
l’opération principale qui vise au démantèlement de la fonction publique avec 
la suppression du statut et de la grille des salaires, et de faciliter les 
licenciements. 

Les arguments en faveur de la suppression de l’obligation de domicile ne 
résistent pas à l’analyse de certains problèmes de la région genevoise.  

Cette abrogation doit être mise en rapport avec la fiscalité, le tissu social, 
l’aménagement du territoire et les transports. La valorisation de la liberté 
d’établissement engendre surtout une augmentation des déplacements. En 
outre, la majorité des personnes domiciliées en France voisine scolarisent 
leurs enfants à Genève et y maintiennent le centre de leurs activités. 

De plus, le projet de loi ne prend pas en compte les relations 
interrégionales. Les fonctionnaires français connaissent également de grandes 
difficultés de logement, les écoles sont confrontées à une pénurie 
d’enseignant-e-s car les salaires sont trop bas. Des logements sociaux doivent 
également être construits en France. Ces questions régionales vont encore 
être aggravées par une acceptation de ce projet de loi. Il est indispensable que 
l’ensemble de ces problèmes régionaux soit réglé avant de prendre des 
mesures unilatérales.  

L’Alliance de gauche ne soutient pas cette stratégie de sous-traitance, de 
privatisation et de dégradation du service public. Les conséquences observées 
à l’étranger sont assez explicites. Si les libertés fondamentales sont 
essentielles, les problèmes résultant du dumping social et salarial, des 
transports, de l’aménagement du territoire et de la fiscalité ne peuvent être 
contournés.  Les travaux de la commission ont démontré que la droite n’avait 
pas de réponse à ces questions de fond.  
 
Amenuisement de l’intérêt public de l’Etat et renforcement de l’intérêt 
individuel 

Le contexte social et l’insertion dans la société prennent une importance 
particulière pour le corps enseignant, pour la police, pour toutes les charges 
d’autorité ainsi que pour l’administration qui chaque jour applique des lois en 
relation avec leur environnement direct et le contexte social. Les employé-e-s 
de la fonction publique doivent avoir une implication dans la citoyenneté 
genevoise. 
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L’Alliance de gauche défend les intérêts de la population. Le fait que les 
acteurs de la fonction publique tels que la police et la gendarmerie, les 
enseignant-e-s et le personnel des services publics exerçant des fonctions 
d’autorité, aient la possibilité de ne pas résider au sein du tissu social dans 
lequel ils travaillent ne constitue pas une bonne mesure. Il en va de même 
pour les enseignant-e-s et les fonctionnaires responsables de l’application des 
lois, notamment dans le domaine du logement et de la construction. Le 
système des dérogations permet un meilleur contrôle de la situation.  

Tels sont, Mesdames et Messieurs les députés, les motifs pour lesquels les 
députés de l’Alliance de gauche voteront résolument contre le projet de loi tel 
qu’il ressort des travaux de la commission ad hoc du Grand Conseil. 
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